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Rappe/ant la resolution 93 (IV) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. en 
date du 30 mai 1976. relative au Programme integre pour 
les produits de base 1 ,o. 

Ayant examine la declaration du Secretairc general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement concernant les progres realises a la reprise de 
la deuxieme session de la Conference de negociation des 
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du Pro
gramme integre pour Jes produits de base I' I. 

I. Prend note de b decision adoptee le 30 novemhrc 
1978 1

"
2

• a la reprise de sa deuxieme session. par la 
Conference de ncgociation des Nations Unies sur un Fonds 
commun dans le cadre du Programme integre pour les pro
duits de base, tendant a convoquer sa troisieme session 
avant la cinquieme session de la Conferenc..: des Nations 
Unies sur le commerce et le developpernent: 

2. Fait sicnnc la decision rnentionnee au paragraphe I 
ci-dessus; 

3. Prie tous les pays qui participeront it la troisieme 
session de la Conference de ne menager aucun effort lors 
de cette s..:ssion pour parvenir it un accord sur les elements 
fondamentaux du Fonds commun. afin quc l"on dispose de 
la base nccessaire pour 1',;lahoration de statuts du Fonds: 

4. Souligne la necessitc de parvcnir it un tel accord 
avant la cinquieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le dcveloppcment 
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33/159. Problemcs d'cndcttement des pays en dcve
loppcment 

L' Asscmhlec gc;ncrafc. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et .1202 (S-VI) du 
I ''r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d"action concemant l'instauration d"un nouvel ordrc cco
nomique international. 328 I ( XXIX) du I 2 decemhrc 
1974, contenant la Charle des droits et dcvoirs econorni
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septemhre 1975, re
lative au dcveloppement et a la cooperation econorniquc 
intemationale. 

Rappe/ant sa resolution 32/ 187 du 19 decernhrc 1977. 
relative aux problerncs d · endettcment des pays en dcvelop
pement. 

Rappe/ant c;galement la resolution 94 (IV) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le devcloppe
ment, en date du 31 mai 1976 15', 

Rappe/ant en outrc la resolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du developpement. en date du 15 aout 
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197:'i I S4, relative it la charge croissantc du service de la 
dette des pays en developpement. que le Conseil a adoptee 
au L·ours de la premiere partic de sa quinzieme session. et 
la re~olution 165 ( S-1 X) du Conseil, en date du I I mar~ 
1978 1 ,, • relative aux problcmes de la dettc et du devclop
pcment des pays en developpcment. qu'il a adoptec ii la 
troisieme partie. tenuc au niveau ministericl, de sa neuv iemc 
session cxtraordinaire. 

l're11a111 allc du rapport du Conseil du commerce cl du 
dcvcloppement sur sa dix-huitiemc ~ession' '" et de l'ordrc 
du jour provisoirc ck la cinquiemc scssion de la Confe
rence des Nations l lnics ,ur le commerce et le develop
pcment 1 <7. 

Arn111 c.rn111i11(' la declaration du Sccretairc genL·ral dL' la 
Conlercnce des Nations Unics sur le commerce et le lk
vcloppement au sujct des travaux cn vue de l"elahoration 
d·clemcnts dctailles it prendrc en umsideration pour les 
operation, futures relatives aux prohleml's de la deltc l'll
lrepnscs dans le cadre de la ( 'onfcrcnce. 

1'1Cocc11;)('1' par le fait quc de nomhrcux pays en tkVL'
loppement eprouvent de grandcs difficultcs ii assurer k 
service de lcur dctte cxtericurc et 11c sont pas en rncsurc de 
poursuivrc ou d"entrcprcndre d'i111portants projcts de dc
ve loppemcnt. 

Notu111 u,,c,· 1wco1 ,·111w1io11 quc lcs courants d'aide pu· 
hliqUl' au dL;veloppcment sunt stationnaircs et que les faci 
lites d..: soutien de la balance des paicmcnts ofkrll's au, 
pays en devcloppcment ont l;te insuffisantcs, 

Co111'{/i11c111· qu"il importc d"accroitrc suhstantiellemcnt 
et rapidcmcnt les apports nets de capitaux. notamment s,n1s 
formc d·aidc au devcloppcmcnt. aux pays en devcloppe
mcnt. en particuli..:r aux pays lcs plus gravcmcnt touchL;s. 
lcs moins avances. ,ans littoral ou insulaires. 

( I 1//.l'('il'II/(' quc la ma1orite des pays en dcveloppement 
11 • ont pas suffisamrncnt acces aux marches intcrnationaux 
des capitaux et quc. en toutc hypothesc. lcs prcts acnmks 
sur ccs marches sont assortis de taux d'intcrct clcvcs et de 
courtes L;cheanccs. 

I. Sc Plicill' de la decision de certains pays develop
pes qui ont adoptL- des mesurcs de nature it pcrmcttre 
l'ajustement des conditions de l'aidc puhliquc au dcvelop
pemcnt qu'ils ont accordee anterieurement sur le plan hila
ll;ral aux pays lcs moins lleveloppes: 

2. Note, ncanmoins. quc ces mesurcs n·ont pas L;tt'· 
rcnducs applicables ii un grand nomhre des pays en devc 
loppement vises au paragraphc 2 de la resolution 16:'i 
(S-IX) du Conseil du commerce et du dL;veloppcmcnt, qui 
connaissent de graves difficultes; 

., Dc111a11dc a tous les pays dcvcloppes trappliqucr 
integralcment l'accord sur les prohlcmcs d"cndcttcment. 
contcnu dans la resolution 165 (S-IX) du Conseil du 
L·ornmerce et du dcvcloppcmcnt, en cc qui conccrnc les 
pays en devcloppcment les plus gravcmcnt toucht:·s. les 
moins avances, sans littoral et insulaires, en particulicr les 
moins developpes d ·entre eux: 

➔. De11w11de l'/1 ()litre a tous lcs pays dcvcloppl;S et aux 
mstitutions internationales competenks d'appliquer les 
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dispositions de la resolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du developpement, relative a la charge crois
sante du service de la dette des pays en developpement; 

5. Se Jelicite de I' inscription a l' ordre du jour provisoire 
de la cinquieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement des questions sui
vantes : 

a) Examen de la mise en cruvre de la resolution 165 
(S-IX) du Conseil du commerce et du developpement et 
autre action qui pourrait ctrc engagee pour y donner suite: 

h) Elements detailles a prendre en consideration pour 
Jes operations futures relatives aux problcmes de la dette 
des pays en developpement intercsscs; 

6. Rernmmande que des ressources financieres addi
tionnelles soient engagees par Jes institutions multilaterales 
de financement du developpement en faveur des pays en 
dcveloppement ayant des difficultcs a assurer le service de 
leur dette; 

7. Demande instamment ii tous Jes pays dcveloppes 
d'(ruvrer en vue de !'adoption, a la cinquieme session de 
la Conference de~ Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, de decisions orientees vers une action de 
nature a permettre la solution des problemes d'cndettement 
des pays en developpement. 

90'' S('arlC(' ph;niere 
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33/160. Conference des Nations Unies pour l'elabora
tion d'une convention sur le transport multi
modal international 

L' Assemhlee Renha/e. 

Rappe/ant que le Conseil du commerce et du develop
pement, a sa dix-huitieme session, a autorise le Groupe 
preparatoire intergouvernemental pour I'elaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international, s'il 
achevait ses travaux a sa cinquieme session, a presenter a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-troisieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, ses 
recommandations concernant la convocation d'une confe
rence de plenipotentiaires pour r elaboration d 'une 
convention sur le transport multimodal international 1 ' 8 , 

Notant que le Groupe preparatoire intergouvernemental 
n' a pas acheve ses travaux et n · a, par consequent, pas pre
sente de recommandations concernant la convocation d'une 
conference, 

Notant en outre que le Groupe preparatoire intergouver
nemental doit maintenant tenir sa sixieme session du 
26 fevrier au 9 mars I 979 a Geneve, 

I. Decide de convoquer une conference de plenipo
tentiaires pour !'elaboration d'une convention sur le trans
port multimodal international; 

2. Prie le Groupe preparatoire intergouvernemental de 
formuler, a sa sixieme session, des recommandations quant 
aux dates appropriees, en 1979 ou en 1980, en vue de la 
convocation de la Conference des Nations Unies pour 
I'elaboration d'une convention sur le transport multimodal 
international; 

15
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3. Pric en "utrc le Conseil du commerce et du deve
loppement d'examiner cette question a sa dixieme session 
extraordinaire, en mars 1979, sur la base de la recomman
dation du Groupe prcparatoire intergouvernemental. 

90<' seance ph;nierc 
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33/161. Transformation de l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en 
institution specialisec 

L. Assemb/ec general<'. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Yl) et 3202 (S-YI) du 
I ,·r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d · action concernant r instauration d 'un nouvel ordre cco
nomique international. 328 I ( XXIX) du 12 dccembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs cconomi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation cconomiquc 
i nternationale. 

Rappe/ant egalemcnt dans ce contexte la Declaration et 
le Plan d'action de Lima concernant le developpement et la 
cooperation industriels 1 

'
9

, adoptes a la deuxieme Contc
rcnce generale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
dcve loppement industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 
197 5. et en particu lier la section V du Plan d ·action. rela
tive aux dispositions institutionnelles, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 3362 
(S-Yll), I" Assemblce gem;ralc a approuvc la transforma
tion de !'Organisation· des Nations Unies pour le develop
pement industriel en institution spccialisee et qu 'clle a rc
nouvele cette approbation dans scs resolutions 31 / 161 du 
21 dccembre 1976 et 32/167 du 19 dccembre 1977, 

Soulignant que la transformation de I 'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institu
tion specialisee permettrait de renforcer le r61e et la capa
citc de cette organisation en ce qui concerne Ja promotion 
de 1 'industrialisation des pays en developpement ainsi que 
de la cooperation industrielle internationale, 

Regrettant que, bien qu'elle ait realise des progres, la 
Conference des Nations Unies sur la constitution de l'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement in
dustriel en institution specialisee, tenue au Siege de !'Or
ganisation des Nations Unies du 21 fevrier au 11 mars 
1978, n'ait pas ctc en mesure de parvenir a un accord, 
alors que la decision de transformer !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institu
tion specialisee a cte prise ii y a plus de trois ans, 

Prenant actc du rapport de la Conference des Nations 
Unies sur la constitution de \'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en institution spe
cialisee 160 ainsi que du rapport du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies sur la Conference 161 , 

I. Reajfirme qu'il est necessaire de transf<)rmer d'ur
gence !'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel en institution specialisee de fa<;on a elar
gir l'envergure et les fonctions de cette organisation pour 
qu·el\e tienne le r6le principal en matiere de coordination 
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